
Nantes, le 21 août 2018 
 
 
Le Recteur de l’académie  
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les directrices et 
directeurs d’écoles 
 
s/c de Mesdames les inspectrices et 
messieurs les inspecteurs de l’éducation 
nationale, chargés de circonscription 
 
s/c de Madame l’inspectrice et Messieurs les 
inspecteurs d’académie, directrice et 
directeurs académiques des services de 
l’éducation nationale 

 
 
 
 
 
Objet : Participation au dispositif académique d’évaluation des écoles et des  
 établissements. 
 
 
Dans sa dimension « Coopération » le projet académique vous invite à identifier 
les réussites et les marges d’évolution de votre école. Depuis plusieurs années j’ai 
installé dans l’académie un protocole académique d’évaluation des écoles et des 
établissements qui donne priorité à une démarche d’auto-évaluation conduite à 
l’interne et accompagnée d’un regard externe.  
 
Cette démarche a pour objectif de conforter les dynamiques collectives de 
réflexion pédagogique au service de la réussite des élèves. Elle englobe une 
démarche d’auto-évaluation menée en interne et un regard externe des corps 
d’inspection qui valorise et complète cette auto-évaluation. Elle a vocation à 
participer au processus global de dialogue et de contractualisation et trouve tout 
son sens quand le projet d’école est à définir. Cependant vous pouvez aussi juger 
pertinent d’inscrire dès maintenant l’école que vous dirigez dans la mise en œuvre 
de ce dispositif et donc le faire bénéficier du regard externe dès cette année.  
 
Pour participer à la campagne 2018- 2019 de mise en œuvre de ce dispositif je 
vous invite à vous inscrire sur ETNA grâce au formulaire prévu à cet effet 
avant le 21 septembre 2018. 
 
Si vous faites acte de candidature, des temps de travail et de formation vous 
seront proposés afin de vous permettre de vous approprier la démarche. 
 
Confiant en la capacité des personnels d’encadrement de cette académie de 
poursuivre le développement d’un dialogue pédagogique au service des élèves, je 
vous remercie de votre engagement. 
 
 
 
 
 
 
 

William MAROIS 
 

Rectorat 
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Directeur de la pédagogie 
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